
              APPEL TELEPHONIQUE TEMOIN D’OBSERVATION                                 

DATE DE L’APPEL TELEPHONIQUE :  07 06 2010 

NOM DU TEMOIN :                                                      

ADRESSE PRECISE :  

Adresse Internet : oui, a envoyé un mail complet 

TEMOIGNAGE EN GENDARMERIE :  préconisé 

DATE OBSERVATION :              samedi 5 juin     LIEU OBSERVATION : camping de  à Tournan en brie 

HEURE OBSERVATION : 23h55  DUREE OBSERVATION : 10 minutes 

ENVIRONNEMENT OBSERVATION :  CIEL PEU COUVERT 

Est sûr qu’il ne s’agit pas de lanternes thai. Précise que les personnnes présentes au camping étaient réunies et il n’ y 
avait pas d’autre groupe à proximité. Donc un lancement de lanternes depuis le camping est à proscrire. 

On aurait dit un seul ensemble en déplaçement. Il s’agit d’un déplacement horizontal et non vertical.   Précise que Les 
trois premières lumières étaient les plus vives, et il y’avait à l’intérieur d’autres lumières -  

                                                           

FORME : TAILLE ( chiffrée ou comparaison) :                    COULEUR :    JAUNE ORANGE                  
   LUMINANCE :  

 VARIATION DE TAILLE OU DE COULEUR :  lNON  

VUE EN CONTINUE OU NON DU PHENOMENE :  OUI 

FIN DU PHENOMENE ( par le témoin ou le phénomène) :                       

 TRAINEE :  NON   CONDITIONS METEOROLOGIQUES :   

HAUTEUR DANS LE CIEL (chiffrée ou comparaison) :   

DEPLACEMENT OU STATIONNAIRE :           TRAJECTOIRE  :   CAP (point cardinal ou direction d’un lieu connu) :  

VITESSE :        BRUIT :    AUCUN                                                                       ODEUR :  AUCUNE 

PHOTOGRAPHIE / VIDEO : quelqu’un a sans doute filmé, avec son téléphone portable. 

 

AUTRES TEMOINS PRESENTS : une centainE –  demande au témoin d’en contacter au moins deux autres pour 
remplir un questionnaire. Est d’accord. 

REMARQUES :  Le témoin a appelé pour préciser certaines choses par rapport à son mail. A contacté la 
gendarmerie le lendemain, qui a également vu le phénomène mais ne s’est pas prononcé.  renvoie le 
témoin vers la gendarmerie pour audition. 




